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UN COMPROMIS HONORABLE

Le Comite de l'assurance de l'INAMI s'est réuni lundi matin, 21 janvier.  Un projet d'A.R. visant à imposer unilatéralement dans le courant de l'année 2002 des économies pour payer l'indexation des visites à domicile, des consultations et des psychothérapies (13,5 millions EUR sur une période de 6 mois ou 1,5 millions EUR par mois) était soumis à discussion.  Personne n'a voté en faveur de l'A.R.  Des 34 votants présents, 19 ont voté contre et 15 se sont abstenus.  Par conséquent, la Commission Nationale Médico Mutualiste peut reprendre son rôle de négociation et d'initiative.

Lors de sa réunion nocturne d'hier, la Médico-mut est parvenue à l'accord suivant pour trouver les +/- 11,2 millions EUR nécessaires pour financer l'indexation des visites à domicile, des consultations et des psychothérapies du 1 février au 30 juin 2002:

· 7,75 millions EUR, ou la moitié du montant de 15,5 millions EUR inscrits au budget 2002 pour la revalorisation des actes intellectuels.  Suite à la recherche d'économies (41,3 millions EUR, ce qui fut décidé le 17.12.2001) et à la surcharge des partenaires de la Médico-mut à cause des travaux de la Task Force PERL, ce montant ne fut pas attribué à temps (avant 01.12.2001) et est donc disponible.


· 1,25 millions EUR du budget de 2,5 millions EUR, prévu pour 2002, pour une meilleure organisation et rétribution des soins d'urgence prestés par les généralistes.  Le Conseil technique médical élaborera des propositions dès que possible.


· 1,3 millions EUR, ou le montant supplémentaire retenu en plus des économies de 40 millions EUR, déjà légalement fixées.


S'il s'avère que ce montant est insuffisant pour le financement de l'indexation, l'ABSyM a confirmé son accord de principe à trouver le solde, à concurrence d'un maximum de 7,5 millions EUR, parmi les prestations médico-techniques, ceci exclusivement pour 2002.  Le Conseil Technique Médical et la Commission Nationale Médico-Mutualiste devront se prononcer à ce sujet.

C'est sous ces conditions que l'ABSyM a décidé de retirer sa lettre du 10.01.2002 annonçant le déconventionnement de certaines prestations intellectuelles.  L'ABSyM rappelle qu'en 2002 les médecins devront céder 300 à 320 millions EUR (cf. tableau), dont 147 ont été fixés par le biais du consensus au sein du Conseil Technique Médical et de la Mudico-mut.  Ces économies représentent grosso modo 7% du budget médical qui est de 4,3 milliards EUR.
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ECONOMIES DEJA DECIDEES POUR LES ANNEES 2001, 2002 et 2003 (montants en millions de FB)

	
	2001
	2002
	2003

	1. Economies via la nomenclature (Commission Nationale Médico-Mutualiste)

	* "Economie "unique" biologie clinique 2000 (accord C.N.M.M. 01.12.1999) maintenue unilatéralement par F. VANDENBROUCKE

* A.R. 08.12.2000 (M.B. 16.01.2001) (e.a. cardio, prestations spéciales) :

- en vigueur 01.03.2001

- en vigueur 01.09.2001

* A.R. 30.05.2001 (M.B. 01.06.2001) (e.a. radiologie, prestations urgentes) : en vigueur  01.06.2001

* Points non (encore) exécutés de l'accord C.N.M.M. du 18.12.2000 :

- pédiatrie (budget prévu 160)

- ophtalmologie (budget prévu 165)

- consultation oncologique multidisciplinaire (budget prévu 200)

- généralistes * service de garde 

(budget prévu      : 2001 : 60

 2002 : 100)

   * visite multiple (budget prévu 65)

* Nouvelles économies CNMM 17.12.2001 : nomenclature générale: en vigueur  01.04.2002 (?)

* Exécution décision gouvernementale 2001 : économie supplémentaire

- radiologie : CNMM 17.12.2001; en vigueur 01.04.2002 (?)

- biologie clinique via honoraires forfaitaires : CNMM 21.01.2002

   
	
1.200


542


203


651


121


124


200


60


0


65


0


0


0


	
1.200


650


609


1.116


0


0


50


0


50


16


1.250


486


514
	
1.200


650


609


1.116


0


0


0


0


0


0


1.667


648


0

	
	
3.166
	
5.941
	
5.890

	2. Economies via récupérations

	* Biologie clinique (art. 59 loi S.S.I.)

- 50 % récupération dépassement 1999 + 2000

- 100 % récupération dépassement 2001

- 100 % récupération dépassement 2002

* Radiologie (art. 69 loi S.S.I.)

- 100 % récupération dépassement 1999 + 2000

- 100 % récupération dépassement 2001

- 100 % récupération dépassement 2002
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	3. Economies via A.R.-"Clignotants" (05.10.1999; M.B. 09.11.1999) en exécution de l'art. 51 de la loi S.S.I.

	* honoraires dialyse: néphrologues
	
203
	
0 (?)
	
0 (?)

	4. Report d'indexation du 01.01 au 30.06.2002 (A.R. 12.12.2001. M.B.. 28.12.2001) ou alternative

	2,82 % indexation sur 6 mois seulement (ou alternative)
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	TOTAL GENERAL ECONOMIES
	
5.773
	
12.324 (?)
	
5.840 (+ ?)


Source : INAMI

